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Abonnez-vous
vite!

Je complète mes coordonnées

Mme M.

Nom Prénom

Adresse

CP l l l l Ville

Tél. l l l l l

Email
Je laisse mon email pour bénéficier des contenus numériques.

*Voir conditions sur abo.ouest-france.fr/2mois.

Vos données personnelles font l’objet de traitements informatiques de la part de la société Ouest-France et sont
utilisées notamment pour gérer votre abonnement, vous informer sur nos produits et services analogues ainsi qu’à
des fins de relations commerciales. Elles seront conservées 3 ans après la fin de votre contrat sauf dispositions
légales contraires. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation et de portabilité, en vous
adressant directement par email à « pdp@sipa.ouest-france.fr » ou par courrier à « DPO SIPA Ouest-France - 10,rue
du Breil - 35051 Rennes Cedex 9 » ou en introduisant une réclamation auprès de la CNIL. Société Ouest-France -
SA à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 300 000€ - 377 714 654 RCS Rennes. IDU FR217483_03HKQW.

APFI

Je règle 30€ par :

Vous préférez régler par carte bancaire ?
Rendez-vous sur abo.ouest-france.fr/2mois

■■ chèque bancaire ou postal
à l’ordre de Ouest-France

Date et signature obligatoires :

Chaque jour, votre journal livré
chez vous avant 7h30.
INCLUS, un accès numérique à partager
avec 4 de vos proches.

30€
pour 2 mois

Envoyez le bon sans affranchir à :
Service Clients - Libre réponse 94114 - 35099 Rennes Cedex 9

02 99 32 66 66 (prix d’un appel local) du lundi au vendredi de 8h à 18h
CODE : S222OFIR/APFI

Gagnez du temps : abo.ouest-france.fr/2mois

4OUI, je souhaite m’abonner
au Pack famille Ouest-France :
Pendant 2 mois 7j/7, le journal papier livré à domicile
pour 30€ au lieu de 91€*, soit 67% de réduction.
INCLUS, un accès aux contenus numériques
à partager avec 4 proches de mon choix. C222OFIR

Vie pratique
Un désenclavement doit être
demandé à tous les voisins
Le propriétaire qui s’estime enclavé et souhaite obtenir un droit
de passage chez un voisin doit réclamer le passage à tous ceux
qui pourraient le lui permettre et non à un seul.
Au lieu de choisir l’un de ses voisins pour lui réclamer, éventuel-
lement en justice, l’établissement d’une servitude, il doit mettre
en cause devant le juge tous ceux qui pourraient lui rendre ce
service, a jugé la Cour de cassation.
Elle a donc confirmé que la demande visant un seul des voi-
sins était irrecevable et ne pouvait être examinée par un juge.
Dès lors que plusieurs solutions sont possibles, le passage chez
différents voisins permettant d’accéder à une voie publique,
elles doivent toutes être soumises au juge afin que soit vérifié
l’état d’enclave effectif et que soit trouvée la meilleure solution,
la moins préjudiciable aux autres propriétaires, selon cet arrêt.
(Cass. Civ 3, 19.10.2022, U 21-18.662).

Immobilier
Le gérant d’une SCI n’a pas
forcément le pouvoir de vendre
Le gérant d’une société civile immobilière n’a pas forcément
le pouvoir de vendre un immeuble si sa mission n’est que de
gérer, car il ne peut signer que les actes qui entrent dans l’énu-
mération de l’objet social, a observé la Cour de cassation.
Il n’a pas tous les pouvoirs et il en résulte que si la vente
d’immeubles n’est pas prévue dans les statuts, elle ne peut
être réalisée qu’à la suite d’un vote unanime des associés pour
l’autoriser.
La SCI est souvent familiale mais il n’en résulte pas que la ges-
tion échappe aux règles juridiques et au formalisme.
Les actes possibles, acquisition, administration, exploitation,
sont énumérés par les statuts et, si la vente n’y figure pas, elle
ne peut avoir lieu qu’à la suite d’une décision d’assemblée
générale prise à l’unanimité des associés.
Le gérant engage sa responsabilité en outrepassant ses pou-
voirs par une vente.
(Cass. Civ 3, 23.11.2023, Z 22-17.475).

Maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation
de la bibliothèque et de la salle de tennis de table
d’Esquibien

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Identification du maître d’ouvrage : commune d’Audierne, hôtel de ville, 12, quai
Jean-Jaurès, 29770 Audierne.
Objet du marché : marché de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation de la biblio-
thèque et de la salle de tennis de table d’Esquibien.
Durée du marché : 17 mois. Études et travaux.
Lieu d’exécution : 2, rue du Stade, Esquibien 29770.
Procédure de passation : procédure adaptée ouverte en vue de la passation d’un
marché de maître d’oeuvre en application des articles L.2123-1, R.2123-1, L.2172-1
et R.2172-1 du Code de la commande publique.
Décomposition en lots : le marché n’est pas alloti.
Critères de jugement des offres :
- valeur technique : 60%,
- prix des prestations : 40 %.
Date limite de réception des offres : les offres devront être remises avant le
vendredi 17 mai 2024 à 16 h 00.
Retrait des dossiers : par téléchargement à l’adresse suivante :
https://www.megalisbretagne.org
Renseignements d’ordre administratif et technique : M. Fabrice Burel, directeur
des services techniques, hôtel de ville, 12, quai Jean-Jaurès, 29770 Audierne,
tél. 02 98 70 08 47. Email : fabrice.burel@audierne.bzh
Date d’envoi à la publication le : jeudi 11 avril 2024.

SHOM
Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mission
de géomètre et de cartographie des réseaux
dans le cadre de l'opération de construction
d'un restaurant administratif sur le site du Shom
à Brest

PROCÉDURE ADAPTÉE
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation.
Les candidats sont invités à télécharger le dossier de consultation sur le site :
https://www.marches-publics.gouv.fr (référence : Shom_24MA09).
Contact : sg-ach-all@shom.fr.
Date limite de réception des offres : 15 mai 2024 à 12 h 00.

OP 21477D, Locminé
Rénovation des salles de l’externat et des circulations

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Marchés de travaux
1. Maître d’ouvrage : Conseil régional de Bretagne, Direction de l’immobilier et de
la logistique, 283, avenue du Général-Patton, CS 21101, 35711 Rennes cedex 7.
2. Mandataire : Sembreizh, 318, rue de Fougères, CS 60802, 35708 Rennes ce-
dex 7.
3. Mode de passation choisi : la procédure de passation utilisée est la procédure
adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L.2123-1 et
R.2123-1 1° du Code de la commande publique.
4. Objet du marché :
Lieu d’exécution : lycée Louis Armand (56) Locminé.
Nature des travaux : rénovation des salles de l’externat et des circulations.
Durée des travaux : 24 mois (dont période de préparation).
Répartition des travaux : prestations réparties en 15 lots :
Lot 01 : démolition, désamiantage.
Lot 02 : gros oeuvre.
Lot 03 : charpente, couverture métallique.
Lot 04 : étanchéité.
Lot 05 : menuiseries extérieures.
Lot 06 : serrurerie.
Lot 07 : menuiseries intérieures.
Lot 08 : isolation, cloisons, doublages.
Lot 09 : faux plafonds.
Lot 10 : sols souples.
Lot 11 : carrelage, faïence.
Lot 12 : peinture, revêtements muraux.
Lot 13 : nettoyage.
Lot 14 : plomberie, ventilation, chauffage.
Lot 15 : électricité, SSI.
Variante exigée pour le lot 05 : menuiseries mixtes aluminium/bois Aluminium.
Prestations éventuelle supplémentaire pour le lot 04 : complexe d’étanchéité
pour panneaux photovoltaïques.
SemBreizh a fait le choix d’introduire dans cette consultation des éléments liés à
sa politique d’achats socialement responsables ; tous les lots ne sont pas concer-
nés.
Attention des critères environnementaux sont à renseigner pour cette consultation
(cf. article 8.2 du RC + annexes).
5. Justificatifs à produire :
Les candidats devront produire un dossier complet comprenant la lettre de candi-
dature (DC 1 ou forme libre), les renseignements sur l’aptitude à exercer l’activité
professionnelle, la capacité économique et financière et les capacités techniques
et professionnelles et détaillés au règlement de la consultation (DC2 ou forme li-
bre).
Ce marché est conforme au dispositif MPS (Marché public simplifié) et permet aux
entreprises de candidater sur la base de leur seul numéro Siret.
6. Retrait du dossier de consultation :
Le dossier est disponible en ligne sur la salle régionale des marchés publics :
https://www.megalis.bretagne.bzh/achat-public - Rubrique marchés publics.
7. Critères de jugement des offres :
Pour les lots 03, 11 et 13 :
- valeur technique de l’offre pour 50 %,
- prix des prestations pour 5 0%.
Pour les lots 01, 02, 04, 05, 06, 07, 08, 09, 10, 12, 14 et 15 :
- valeur technique de l’offre pour 30 %,
- prix des prestations pour 50 %,
- Critère environnemental 20 %.
8. Date limite de réception des offres : les plis devront être remis par voie dé-
matérialisée sur le site https://www.megalis.bretagne.bzh avant le 17 mai 2024 à
16 h 00.
Seul l'attributaire signera obligatoirement l'acte d'engagement de façon électroni-
que.
Délai de validité des offres : 180 jours.
9. Visite : une visite sur site est obligatoire selon les lots.
Les conditions de visites sont précisées dans le règlement de consultation.
10. Modalités essentielles de financement et de paiement :
Financement : ressources propres du Conseil régional de Bretagne abondées par
des ressources externes, soit dans le cadre d’emprunts, soit par le biais de sub-
ventions spécifiques en cas d’éligibilité ou de participations publiques.
Paiement : conformément aux articles L.2191-1 à L.2191-8 et R.2191-1 à R.2191-63
du Code de la commande publique.
11. Conditions relatives au cautionnement et garanties exigées : constitution
d'une garantie à première demande.
12. Renseignements : la demande est à formuler par l’intermédiaire de la plate-
forme https://www.megalis.bretagne.bzh
13. Voies de recours :
Instance chargée des recours auprès duquel des renseignements peuvent
être obtenus : tribunal administratif de Rennes, Hôtel de Bizien, 3, contour de la
Motte, CS 44416, 35044 Rennes, France, tél. 02 23 21 28 28, fax 02.99.63.56.84.
E-mail : greffe.ta-rennes@juradm.fr - http://rennes.tribunaladministratif.fr
14. Date d'envoi à la publication : 11 avril 2024.

Fourniture d’un bloc sanitaire automatisé accessible
aux personnes à mobilité réduite

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Identification du maître d’ouvrage : commune d’Audierne, hôtel de ville, 12, quai
Jean-Jaurès, 29770 Audierne.
Objet du marché : fourniture d’un bloc sanitaire automatisé accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite.
Durée du marché : la durée du marché et d’exécution des travaux est de
sept mois.
Lieu d’exécution : plage de Capucins.
Procédure de passation : la procédure de passation est la procédure adaptée ou-
verte, en application des dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code
de la commande publique.
Décomposition en lots : le marché n’est pas alloti.
Critères de jugement des offres :
- valeur technique : 60 %,
- prix des prestations : 40 %.
Date limite de réception des offres : les offres devront être remises avant le ven-
dredi 17 mai 2024 à 16 h 00.
Retrait des dossiers : par téléchargement à l’adresse suivante. :
https://www.megalisbretagne.org
Renseignements d’ordre administratif et technique : M. Fabrice Burel, directeur
des services techniques, hôtel de ville, 12, quai Jean-Jaurès, 29770 Audierne.
Tél. 02 98 70 08 47. E-mail : fabrice.burel@audierne.bzh
Date d’envoi à la publication le : jeudi 11 avril 2024.

Révision du Plan local d’urbanisme
portant sur l’ensemble du territoire

communal de Plouhinec
Réunion publique n° 1

CONCERTATION
DU PUBLIC

Dans le cadre de la concertation à mettre
en oeuvre lors de la révision d’un Plan lo-
cal d’urbanisme comme stipulé à l’arti-
cle L.103.2 du Code de l’urbanisme et
conformément à la délibération du con-
seil municipal du 13 avril 2017, le maire de
Plouhinec convie les habitants à une réu-
nion publique d’information et d’échan-
ges sur le projet.
Cette réunion publique, qui aura pour
thème «la présentation du projet de déve-
loppement du territoire communal», se
tiendra le jeudi 16 mai à 19 h 00, salle
Chez Jeanne à Plouhinec.

Société « Ouest-France »,
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Tél.02 993260 00. www.ouest-france.fr
facebook.com/ouest.france
Twitter : @OuestFrance

Rédaction de Paris : 91, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 01 4471 80 00.

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,
Elsa Da Costa Grangier,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. PhilippeBesnard, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président ; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Gabriel Petitpont, Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Anne-Marie Quéméner,
Dominique Quinio, Marie-Trinité Touffet.

Publicitéextralocale : 366 SAS
Tél.018048 9366. www.366.fr
Publicité locale :
Additi média,
tél. 0219290427. Site internet : additimedia.fr
Commission paritaire n° 0625 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.
Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.
Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-
Uni, avec un taux moyen de fibres recyclées de
90.42%. Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du
mardi 16 avril 2024:
476360

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

au lieu de

45,50€

35€
/mois

Abonnez-vous
au Pack famille
( journal + contenus
numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Déjà abonné ?
Gérez votre abonnement en appelant
un conseiller du lundi au vendredi
de 8h à 18h (en privilégiant le créneau
12h-15h)

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs

Commune de PLOGONNEC

DEUXIÈME AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté nº 2024-002U du 5 mars 2024,
le maire de la commune de Plogonnec a
ordonné l’ouverture d’une enquête publi-
que relative à la modification nº 3 du Plan
local d’urbanisme (PLU).
Cette modification nº 3 a pour objet de :
- délimitation d’une zone Uhb et élargis-
sement du périmètre de diversité com-
merciale, secteur de l’EHPAD ;
- création d’une Orientation d’aménage-
ment et de programmation (OAP), sec-
teur ZAE de Boutefeleg Nord ;
- création d’une Orientation d’aménage-
ment et de programmation (OAP) et déli-
mitation d’une zone 1AUh, secteur Ve-
nelle des Hortensias ;
- délimitation d’un emplacement réservé
pour la création d’une voie de desserte,
secteur ZAE Boutefeleg.
L’enquête publique se déroulera du
l u n d i 1 5 a v r i l à 9 h 0 0 , a u s a -
medi 18 mai 2024 à 12 h 00 inclus, en
mairie de Plogonnec (4, rue de la Maire,
29180 Plogonnec) aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture au public.
Guy Faoucher, a été désigné comme
commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la
disposition du public en mairie de Plo-
gonnec :
- le lundi 15 avril 2024 de 9 h 00 à
11 h 00,
- le vendredi 3 mai 2024 de 15 h 30 à
17 h 30,
- le samedi 18 mai 2024 de 10 h 00 à
12 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier
sera consultable en mairie, sur un sup-
port papier et sur un poste informatique,
aux jours et heures habituels d’ouverture
au public et mis en ligne sur le site inter-
net de la commune :
https://www.plogonnec.fr/
Les observations pourront être portées
sur le registre ouvert à cet effet en mairie,
ou être adressées par courrier postal à la
mairie, 4, rue de la Mairie, 29180 Plogon-
nec, à l’attention du commissaire enquê-
teur ou par courriel à l’adresse mail :
dgs@plogonnec.fr
et ce impérativement avant 12 h 00 le sa-
medi 18 mai 2024.
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur pourront être consultés
en mairie dès réception.

Vie des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à Plomodiern (29) du
12 avril 2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : société à responsabilité
limitée.
Dénomination sociale : Jer’Home Servi-
ces.
Siège social : 14, route de Kergorz,
29550 Plomodiern.
Objet social : installation, maintenance,
dépannage d’appareils thermiques,
d’équipement de plomberie-chauffage,
d’appareils sanitaires, d’équipements de
renouvellement d’air, de systèmes électri-
ques, électroménagers ; achat, vente et
pose de revêtements de sols.
Durée de la société : 99 ans à compter
de la date de l’immatriculation de la so-
ciété au Registre du commerce et des so-
ciétés.
Capital social : 5 000 euros.
Gérance : M. Jérôme Sevegrand, demeu-
rant 1, Trevieven, 56400 Pluneret, assure
la gérance pour une durée illimitée.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de Quim-
per.

Pour avis
La Gérance.

JEAN D
Société à responsabilité limité

Au capital de 1 400 euros
Siège social :

Centre commercial les Atlantes
Avenue Jacques-Duclos

37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
RCS Tours 809 729 395

TRANSFERT DE SIÈGE
Hors ressort

(Greffe d’arrivée)
Aux termes du procès-verbal de l’assem-
b lée généra le ex t raord ina i re du
2 avril 2024, il résulte que le siège social
est transféré à 3, rue du Petit-Spernot,
29200 Brest, et ce à compter du
2 avril 2024.
L’article 4 des statuts est modifié en con-
séquence.
La société, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Tours sous
le numéro 809 729 395 fera l’objet d’une
nouvelle immatriculation auprès du Re-
gistre du commerce et des société de
Brest.
Gérance : Mme Nelly Epaud, née le 23 fé-
vrier 1976 à Angoulême (16), domiciliée
a u 3 5 , r u e d u M a r é c h a l - J o f f r e ,
37550 Saint-Avertin.

Pour avis.

Judiciaires et légales Ouest-France Finistère
Mardi 16 avril 2024


